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MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

 
 
 
 
 
 

VILLE DE COTEAU-DU-LAC 
342, CHEMIN DU FLEUVE 

COTEAU-DU-LAC, (QUÉBEC) 
J0P 1B0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement N° EMP-340 
 

Décrétant l’acquisition d’un véhicule (camion échelle avec panier) et un emprunt de 
2 878 400,00 $ 

 
 

CERTIFICAT 
 

AVIS DE MOTION 10 octobre 2023 
DÉPÔT DU PROJET : 10 octobre 2023 
ADOPTION : 14 novembre 2023 
AVIS PUBLIC POUR TENUE DE REGISTRE 22 novembre 2023 
TENUE DE REGISTRE 29 novembre 2023 de 9 h à 19 h 
APPROBATION DU MAMOT  
ENTRÉE EN VIGUEUR  
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 
VILLE DE COTEAU-DU-LAC 
 
 
 

RÈGLEMENT NO EMP-340 
 
 
Règlement d’emprunt décrétant l’acquisition d’un 
véhicule (camion échelle avec panier) et un emprunt 
de 2 878 400,00 $ 
 
 

ATTENDU QUE la Ville de Coteau-du-Lac désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième paragraphe du 
deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les cités et villes; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil 
tenue le 10 octobre 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 
ATTENDU QU' afin de fournir une protection adéquate contre l'incendie, un véhicule à échelle avec panier 
est devenu prioritaire et urgent; 
 
ATTENDU QUE la Ville ne dispose pas des sommes nécessaires au paiement de la totalité du coût des 
travaux; 
 
ATTENDU QUE le règlement a été transmis conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et villes;  
 
ATTENDU QUE le règlement est assujetti à l’approbation des personnes habiles à voter; 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 - BUT 
 
Le conseil est autorisé à acquérir un véhicule (camion échelle avec panier) pour le Service des incendies 
pour une dépense au montant de 2 878 400,00 $, selon le coût d’acquisition annexé au présent règlement 
pour en faire partie intégrante, sous l’Annexe « A ». 
 
ARTICLE 3 - EMPRUNT 
 
Aux fins d’acquitter la dépense prévue par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter un 
montant de 2 878 400,00 $ sur une période de 30 ans.  
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ARTICLE 5 – IMPOSITION  
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la ville, une taxe spéciale 
à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
ARTICLE 8 – AFFECTATION DES EXCÉDENTS 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 
effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 
pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
ARTICLE 9 – AFFECTATION DES CONTRIBUTIONS ET/OU SUBVENTIONS 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention 
qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention 
payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
ARTICLE 10 – SIGNATURE DES DOCUMENTS 
 
La mairesse et le directeur général sont, par les présentes, autorisées à signer pour et au nom de la Ville 
tous les documents nécessaires ou utiles aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
 
ARTICLE 11 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
ADOPTÉ À COTEAU-DU-LAC ce  e jour du mois de    2023. 
 
VILLE DE COTEAU-DU-LAC 
 
 

  

(s) Andrée Brosseau    (s) Chantal Paquette    
Andrée Brosseau, mairesse 
 

 Chantal Paquette, greffière 

 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME à l’original 
 
Le XX XXXXX 2023 
 
 
       
Chantal Paquette, OMA 
Greffière 
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ANNEXE « A » 
COÛT D’AQUISITION 

 
 
 

DESCRIPTION COÛT D’ACHAT 
Camion à échelle avec panier : 
 
Marque: « Pierce Heavy-duty steel 
Plateform» 
Modèle : « Velocity » 
Année : 2025 

2 564 796,00 $ 

Équipements : 176 833,00 $ 
TOTAL : 2 741 629,00 $ 

Taxe nette : 136 738,75 $ 
MONTANT D’EMPRUNT : 

(voir Fiche technique Annexe « B » pour les 
caractéristiques du véhicule) 

2 878 367,75 $ 
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ANNEXE « B » 
FICHE TECHNIQUES 
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ANNEXE « C » 
RÉSOLUTION DU CONSEIL MUNICIPAL 
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